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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« Pour le cas où le titulaire du logement est propriétaire du logement depuis moins de cinq ans, la 
présente loi ne s’applique pas. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ne pas pénaliser les nouveaux propriétaires de leurs résidences qui viennent 
d’acquérir leur résidence principale et qui n’ont pas les moyens financiers d’entreprendre des 
travaux d’isolation afin d’optimiser notamment le chauffage.


